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HOPSCOTCH GROUPE 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 295 916,50 € 

Siège social : 23-25, rue Notre-Dame-des-Victoires, 75002 Paris 
602 063 323 R.C.S. Paris 

 
RAPPORT DU DIRECTOIRE 

A L’ASSEMBLEE GENERALE (ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE)  
DU 28 MAI 2026 

 
1 APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX ET CONSOLIDES DE L’EXERCICE 

CLOS LE 31 DECEMBRE 2025 – APPROBATION DES DEPENSES ET 
CHARGES NON DEDUCTIBLES FISCALEMENT (PREMIERE ET DEUXIEME 
RESOLUTIONS A CARACTERE ORDINAIRE) 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes sociaux de l’exercice 
clos le 31 décembre 2025 se soldant par un bénéfice de 2 072 117,87 euros ainsi que 
les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 tels qu’ils ont été 
présentés, se soldant par un bénéfice (part du groupe) de 2 107 739 euros. 
Nous vous demandons d’approuver le montant global des dépenses et charges visées 
au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, soit la somme de 48 565 euros et 
l’impôt correspondant, soit 12 141 euros. 
 
2 AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE ET FIXATION DU DIVIDENDE 

(TROISIEME RESOLUTION A CARACTERE ORDINAIRE) 

L’affectation du résultat de notre société que nous vous proposons est conforme à la 
loi et à nos statuts.  
Nous vous proposons d’affecter le résultat de l’exercice qui s’élève à 2 072 117,87 
euros de la façon suivante :  
 
Origine 

- Bénéfice de l'exercice  2 072 117,87 € 

- Report à nouveau antérieur 5 648 914,93 € 

 

Affectation 

- Dividendes  1 530 611, 00 € 

- Report à nouveau  6 190 421,80 € 

 
Ainsi, le dividende brut revenant à chaque action, serait de 0,50 euro.  
Lorsqu’il est versé à des personnes physiques domiciliées fiscalement en France, le 
dividende est soumis, soit à un prélèvement forfaitaire unique sur le dividende brut au 
taux forfaitaire de 12,8 % (article 200 A du Code général des impôts), soit, sur option 
expresse, irrévocable et globale du contribuable, à l’impôt sur le revenu selon le 
barème progressif après notamment un abattement de 40 % (article 200 A, 13, et 158 
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du Code général des impôts). Le dividende est par ailleurs soumis aux prélèvements 
sociaux au taux de 18,6 %. 
Ce dividende serait payable le 8 juillet 2026 et le détachement du coupon interviendrait 
le 6 juillet 2026.  
En cas de variation du nombre d’actions ouvrant droit à dividende par rapport aux 3 
061 222 actions composant le capital social au 31 mars 2026, le montant global des 
dividendes serait ajusté en conséquence et le montant affecté au compte de report à 
nouveau serait déterminé sur la base des dividendes effectivement mis en paiement. 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, nous 
vous signalons qu’au titre des trois derniers exercices, les distributions de dividendes 
et revenus ont été les suivantes : 

(*) Compte non tenu des ajustements en cas de variation du nombre d’actions ayant 
ouvert droit à dividende par rapport au nombre d’actions composant le capital à la date 
de détachement du coupon. 
 

3 RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES 
CONVENTIONS REGLEMENTEES ET APPROBATION  DE CES 
CONVENTIONS (QUATRIEME ET CINQUIEME RESOLUTIONS A CARACTERE 
ORDINAIRE) 

A titre préalable, nous vous rappelons que seules les conventions nouvelles conclues 
au cours du dernier exercice clos sont soumises à la présente Assemblée. 
Au titre de la quatrième résolution, nous vous demandons d’approuver les 
conventions nouvelles conclues en 2025 avec et/ou au bénéfice de Monsieur Pierre-
Franck MOLEY visées à l’article L. 225-86 du Code de commerce régulièrement 
autorisées par le Conseil de Surveillance : 
Ces conventions sont les suivantes : 

• Convention de prestation de services conclue entre Hopscotch Groupe et 
Garel ManCo (autorisation donnée lors du Conseil de surveillance du 15 
décembre 2025) 

 
o Personnes concernées : Pierre-Franck Moley, dirigeant au sein des deux 

entités  
o Objet et motivations : Cette convention vise à mettre à disposition de la Société 

l’expérience et la compétence en tant que consultant de Monsieur Pierre-
Franck Moley ainsi que ses moyens matériels, logistiques et humains pour 
assurer l’exécution des services.  

AU TITRE 
DE 

L’EXERCICE 

REVENUS ÉLIGIBLES À LA RÉFACTION REVENUS NON 
ÉLIGIBLES À LA 

RÉFACTION DIVIDENDES AUTRES REVENUS 
DISTRIBUÉS 

2022 
1 361 221,50 € (*) 

soit 0,50 € par action 
- 

2022 

2023 
1 952 419,30 €(*) 

Soit 0,65 € par action 
- 

2023 

2024 
1 989 794,30 € (*) 

Soit 0,65 € par action 
- 

2024 
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o Modalités :  Les Parties ont convenu que la rémunération du Prestataire est 
fixée sur une base journalière de 1 500 € HT. Au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2025, votre société, au titre de cette convention, a comptabilisé une 
charge à hauteur de 57.750 € H.T.  

• Adhésion de Monsieur Pierre-Franck Moley au régime de prévoyance, 
mutuelle et/ou tout autre régime de protection sociale complémentaire en 
vigueur pour les salariés de la Société (autorisation donnée lors du Conseil 
de surveillance du 15 décembre 2025) 

 
- Personnes concernées : Monsieur Pierre-Franck Moley  
- Objet et motivations : autorisation de l’adhésion de Monsieur Pierre-Franck 

Moley au régime de prévoyance, mutuelle et/ou tout autre régime de protection 
sociale complémentaire en vigueur pour les salariés de la Société afin de lui 
permettre de disposer d’un régime de protection sociale. Cette autorisation a 
été donnée à Monsieur Pierre-Franck Moley par le Conseil de Surveillance du 
15 décembre 2025.  

o Modalités : aucune charge n’a été enregistrée par la Société au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 au titre de cette convention. 

 
Au titre de la cinquième résolution, nous vous demandons d’approuver les 
conventions nouvelles conclues en 2025 avec et/ou au bénéfice de Monsieur Benoit 
DESVEAUX visées à l’article L. 225-86 du Code de commerce régulièrement 
autorisées par le Conseil de Surveillance : 

• Convention de prestation de services conclue entre Hopscotch Groupe et Le 
Chant des Ruisseaux Conseil (autorisation donnée lors du Conseil de 
surveillance du 15 décembre 2025) 

 

o Personnes concernées : Benoit Désveaux, dirigeant au sein des deux entités  
o Objet et motivations : Cette convention vise à mettre à disposition de la Société 

l’expérience et la compétence en tant que consultant de Monsieur Benoit 
Désveaux ainsi que ses moyens matériels, logistiques et humains pour assurer 
l’exécution des services.  

o Modalités :  Les Parties ont convenu que la rémunération du Prestataire est 
fixée sur une base journalière de 1 500 € HT. Au titre de l’exercice clos le 31 
décembre 2025, votre société, au titre de cette convention, a comptabilisé une 
charge à hauteur de 21.000 € H.T.  

 

• Adhésion de Monsieur Benoit Dèsveaux au régime de prévoyance, mutuelle 
et/ou tout autre régime de protection sociale complémentaire en vigueur 
pour les salariés de la Société (autorisation donnée lors du Conseil de 
surveillance du 15 décembre 2025) 

 
- Personnes concernées : Monsieur Benoit Désveaux 

o Objet et motivations : autorisation de l’adhésion de Monsieur Benoit Désveaux 
au régime de prévoyance, mutuelle et/ou tout autre régime de protection sociale 
complémentaire en vigueur pour les salariés de la Société afin de lui permettre 
de disposer d’un régime de protection sociale. Cette autorisation a été donnée 
à Monsieur Benoit Désveaux par le Conseil de Surveillance du 15 décembre 
2025.  
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o Modalités : aucune charge n’a été enregistrée par la Société au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2025 au titre de cette convention. 

Ces conventions sont également présentées dans le rapport spécial des commissaires 
aux comptes y afférent qui vous sera présenté en Assemblée et qui figure en annexe 2 
du document d’enregistrement universel 2025 en ligne sur le site de la Société. 
Il est précisé que les conventions conclues et autorisées au cours d'exercices 
antérieurs et dont l'exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice sont les 
suivantes : 

• Convention de refacturation des services supports à la société AUTO MOTO 
CYCLE PROMOTION (autorisation donnée lors du Conseil surveillance du 12 
avril 2022) 
o Personne concernée : Hopscotch Groupe détient 50 % des actions et droits de 

vote de la société AUTO MOTO CYCLE PROMOTION, Frédéric Bedin est 
dirigeant au sein des deux entités  

o Nature et objet : La convention conclue pour une durée indéterminée pour objet 
de permettre à la société AUTO MOTO CYCLE PROMOTION de bénéficier, de 
façon ponctuelle ou permanente, des services, équipements et infrastructures 
qui y sont détaillés et d’en fixer les modalités de refacturation des coûts par la 
société Hopscotch Groupe. Les tarifs sont fixés, pour les services comptables, 
à un taux horaire de 100 € H.T. soit un total d’environ 4.800 € H.T. par an.  

o Modalités : Au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025, le produit 
comptabilisé par la Société au titre de cette convention s’élève 4 800€ HT. 

 

• Convention de prestation de services conclue entre notre Société et la 
société Christophe Chenut Conseil (autorisation donnée lors du Conseil 
surveillance du 7 mars 2022) 
o Personne concernée : Hopscotch Groupe et Christophe Chenut Conseil, 

société dont le Président est Monsieur Christophe Chenut, ce dernier occupant 
également la fonction de Président du Conseil de Surveillance d’Hopscotch 
Groupe  

o Objet et motivations : Cette convention vise à confier à la société Christophe 
Chenut Conseil, des prestations permanentes liées au domaine du sport  

o Modalités : Au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025, la charge 
comptabilisée par la Société au titre de cette convention s’élève à 32 500 € HT.  

Le Conseil a examiné ces conventions, leurs conditions financières et l’intérêt pour la 
Société d’en bénéficier, et a pris acte de ce que ces conventions répondent toujours 
aux critères qui l’avait conduit à les autoriser initialement. 
 
4 NOMINATION D’UN MEMBRE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE (SIXIEME 

RESOLUTION A CARACTERE ORDINAIRE) 

Nous vous rappelons que le mandat de membre du Conseil de surveillance de 
Monsieur PETIET arrive à échéance à l’issue de la prochaine Assemblée Générale. 
Nous vous demandons de bien vouloir nommer Monsieur Didier DEMEESTERE en 
qualité de membre du Conseil de surveillance pour une durée de six années, soit 
jusqu’à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2032 appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé, en remplacement de Monsieur PETIET dont le mandat 
arrive à expiration et qui n’a pas sollicité son renouvellement. 
Si cette résolution portant sur la nomination de Monsieur Didier DEMEESTERE en 
qualité de membre du Conseil de surveillance en remplacement de Monsieur PETIET 
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était approuvée, le Conseil de surveillance serait composé comme suit :  

• Monsieur Christophe CHENUT, Président du Conseil,  

• Monsieur Didier DEMEESTERE, 

• Monsieur Pascal CHEVALIER, 

• Madame Laure CHOUCHAN. 
 
Les informations concernant l’expertise et l’expérience du candidat sont détaillées ci-
après : 
 Nom et prénom usuel : Didier Demeestere 
 Date et lieu de naissance : 7 juin 1961 à Lille 
 Références professionnelles et activités exercées dans d’autres sociétés, au 

cours des cinq dernières années :  
o Président fondateur de Talence Gestion (Société de Gestion de 

Patrimoine) depuis 2010 

o  Retraité depuis mars 2026 

o Membre des comités stratégiques de Welcome Account (Fintech) et de 
Campus Fund (Private equity) 

o Membre du comité d’engagement d’Avenir Investissement (Immobilier 
commercial) 

o Gérant d’Eagle (Holding patrimoniale) 

 Emplois ou fonctions exercées dans la société : NA 
 Nombre d’actions de la société possédées (préciser le cas échéant les actions 

détenues indirectement ou de concert) : 1200 actions Hopscotch en direct 
 
5 PROPOSITION DE RENOUVELER L’AUTORISATION CONCERNANT LA MISE 

EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS (SEPTIEME 
RESOLUTION A CARACTERE ORDINAIRE) ET L’AUTORISATION 
CONCERNANT LA REDUCTION DE CAPITAL PAR ANNULATION D’ACTIONS 
PROPRES DETENUES PAR LA SOCIETE (HUITIEME RESOLUTION A 
CARACTERE EXTRAORDINAIRE) 

Nous vous proposons, aux termes de la septième résolution, de conférer au 
Directoire, avec faculté de subdélégation, pour une période de dix-huit mois, 
conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et L.225-210 et suivants du Code de 
commerce, les pouvoirs nécessaires pour procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois 
aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans la limite d’un nombre 
maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 10% du nombre d’actions 
composant le capital social au jour de l’Assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir 
compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant 
intervenir pendant la durée du programme. 
Cette autorisation mettrait fin à l’autorisation donnée au Directoire par l’Assemblée 
Générale du 27 mai 2025 dans sa septième résolution à caractère ordinaire. 
Les acquisitions pourraient être effectuées en vue : 
- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action HOPSCOTCH 

GROUPE par l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers 
d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la réglementation, étant 
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précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la 
limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du 
nombre d’actions revendues, 

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en 
paiement dans le cadre d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou 
de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans 
d’actions attribuées gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés 
et/ou des mandataires sociaux du groupe (en ce compris les groupements d’intérêt 
économique et sociétés liées) ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un 
plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la 
participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes d’allocation 
d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe (en ce compris 
les groupements d’intérêt économique et sociétés liées), 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions 
de la société dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à 
l’autorisation conférée ou à conférer par l’assemblée générale extraordinaire, 

- de manière générale, mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à 
être admise par l’AMF, et plus généralement, réaliser toute autre opération 
conforme à la réglementation en vigueur, étant précisé que dans une telle 
hypothèse, la Société informera ses actionnaires par voie de communiqué. 

Ces achats d'actions pourraient être opérés par tous moyens, y compris par voie 
d'acquisition de blocs de titres, et aux époques que le Directoire apprécierait.  
La société se réserverait le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments 
dérivés dans le cadre de la réglementation applicable. 
Nous vous proposons de fixer le prix maximum d’achat à 75 euros par action et en 
conséquence le montant maximal de l’opération à 22 959 150 euros. En cas 
d’opération sur le capital, notamment de division ou de regroupement des actions ou 
d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, le montant sus-indiqué serait ajusté 
dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après 
l’opération). 
En conséquence de l’objectif d’annulation, nous vous demandons de bien vouloir, au 
titre de la huitième résolution, autoriser le Directoire, pour une durée de vingt-quatre 
mois, à annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 
% du capital, calculé au jour de la décision d’annulation, déduction faite des 
éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions 
que la société détient ou pourrait détenir notamment par suite des rachats réalisés 
dans le cadre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce ainsi que de réduire le 
capital social à due concurrence conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
Le Directoire disposerait donc des pouvoirs nécessaires pour faire le nécessaire en 
pareille matière. 
 
6 DELEGATIONS FINANCIERES 

Le Directoire souhaite pouvoir disposer des délégations nécessaires pour procéder, s’il 
le juge utile, à toutes émissions qui pourraient s’avérer nécessaires dans le cadre du 
développement des activités de la société. 
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C’est la raison pour laquelle il vous est demandé de renouveler les délégations 
financières arrivant à échéance, ainsi que de renouveler par anticipation les 
délégations en matière d’augmentation de capital par incorporation de réserves, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription et avec suppression du droit préférentiel 
de souscription par placement privé ce qui permettrait d’aligner l’échéance des 
délégations financières ayant une durée de 26 mois. Sur l’état des délégations en 
cours, vous trouverez le tableau des délégations et autorisations en cours consenties 
par l’Assemblée Générale au Directoire et l’état de leur utilisation dans le rapport sur le 
document d’enregistrement universel 2025 au paragraphe 19.1.1. 
Il vous est également demandé de renouveler les délégations à l’effet d’augmenter le 
capital au profit de catégories de personnes et de personnes nommément désignées, 
afin de disposer de la souplesse nécessaire pour saisir toute opportunité de 
financement. 
Par ailleurs, compte tenu des délégations susceptibles de générer à terme une 
augmentation de capital en numéraire, il vous est demandé de statuer sur une 
délégation de compétence à l’effet d’augmenter le capital au profit des adhérents à un 
plan d’épargne entreprise, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
6.1 DELEGATION DE COMPETENCE POUR AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL PAR 

INCORPORATION DE RESERVES, BENEFICES ET/OU PRIMES (NEUVIEME RESOLUTION A 
CARACTERE EXTRAORDINAIRE) 

La délégation de compétence de cette nature arrive à échéance cette année et n’a pas 
été utilisée. 
Nous vous demandons de bien vouloir conférer au Directoire avec faculté de 
subdélégation, pour une nouvelle période de vingt-six mois, la compétence à l’effet de 
décider d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, aux époques et selon 
les modalités qu’il déterminerait, par incorporation au capital de réserves, bénéfices, 
primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise, par l’émission et 
l’attribution gratuite d’actions ou par l’élévation du nominal des actions ordinaires 
existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités. 
Le montant nominal d’augmentation de capital résultant de cette délégation ne pourrait 
pas excéder le montant nominal de 1 500 000 euros (représentant environ 65,3 % du 
capital social existant au jour du présent rapport). Ce montant n’inclurait pas le montant 
nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi, 
et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de 
préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société.  
Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres 
résolutions de la présente Assemblée. 
Le Directoire, avec faculté de subdélégation aurait tous pouvoirs à l’effet de mettre en 
œuvre cette délégation, et, généralement, de prendre toutes mesures et effectuer 
toutes les formalités requises pour la bonne fin de chaque augmentation de capital, en 
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts. 
Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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6.2 DELEGATIONS DE COMPETENCE EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ORDINAIRES ET/OU 
DES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL (DE LA SOCIETE OU D’UNE 
SOCIETE DU GROUPE) ET/OU A DES TITRES DE CREANCE, AVEC MAINTIEN ET 
SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

Les délégations de compétence en la matière arrivent à échéance cette année et n’ont 
pas été utilisées. 
Il vous est proposé de renouveler les délégations de compétence en vue de procéder à 
des augmentations de capital par apport de numéraire avec maintien et suppression du 
droit préférentiel de souscription. 
Ces délégations ont pour objet de conférer au Directoire avec faculté de subdélégation 
toute latitude pour procéder aux époques de son choix, pendant une période de 26 
mois (à l’exception des délégations en matière d’augmentation de capital avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes 
et au profit de personnes nommément désignées, qui ont une durée de 18 mois), à 
l’émission : 
- d’actions ordinaires, 
- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourraient donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société 
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 
 

6.2.1 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une 
société du groupe) et/ou à des titres de créance, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription (dixième résolution à caractère 
extraordinaire) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires. 
Nous vous proposons de fixer le montant nominal global maximum des actions 
ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation à 1 000 000 
euros (représentant environ 43,6 % du capital social existant au jour du présent 
rapport). A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, 
les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société. 
Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres 
résolutions de la présente Assemblée. 
En cas d’usage de la présente délégation de compétence dans le cadre des émissions 
visées ci-dessus, la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital seraient réservées par préférence aux actionnaires qui 
pourraient souscrire à titre irréductible. 
Si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas 
absorbé la totalité de l’émission, le Directoire, avec faculté de subdélégation pourrait 
utiliser les facultés suivantes : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, dans les limites prévues par la 
réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits. 
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Les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourraient être réalisées 
par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des 
actions existantes, étant précisé que le Directoire la faculté de décider que les droits 
d'attribution formant rompus ne seraient pas négociables et que les titres 
correspondants seraient vendus. 
La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises 
dans le cadre de la présente délégation serait au moins égale à la valeur nominale des 
actions. 
Le Directoire disposerait dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 
notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix 
d’émission, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en 
résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 
initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus 
généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 
Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 
6.2.2 Délégations avec suppression du droit préférentiel de souscription 

 
6.2.2.1 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une 
société du groupe) et/ou à des titres de créance, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des 
offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) 
(onzième résolution à caractère extraordinaire) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre au public (à 
l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier). 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 
valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance serait 
supprimé. 
Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu 
de cette délégation, ne pourrait être supérieur 1 000 000 euros (représentant environ 
43,6 % du capital social existant au jour du présent rapport).  
A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de 
capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des 
titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
Ce montant s’imputerait sur le montant nominal maximum des actions ordinaires 
susceptibles d’être émises en vertu de la douzième résolution de la présente 
Assemblée Générale (placement privé). 
La somme revenant, ou devant revenir, à la société serait fixée par le Directoire pour 
chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de 
compétence, et ne pourrait être inférieure à la moyenne des 20 cours consécutifs cotés 
de l’action choisis parmi les 30 dernières séances de bourse sur le système multilatéral 
de négociations organisé Euronext Growth précédant la fixation du prix d’émission, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 20% (à l’exception des offres au 
public mentionnées à l'article L. 411-2-1 du code monétaire et financier), après prise en 
compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix 
d’émission desdits bons et après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir 
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compte de la différence de date de jouissance 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Directoire pourrait 
utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant 
dans les limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 
Le Directoire disposerait, avec faculté de subdélégation, dans les limites fixées ci-
dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des 
émissions, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en 
résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 
initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus 
généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 
Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
6.2.2.2 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une 
société du groupe) et/ou à des titres de créance, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier (placement privé) (douzième 
résolution à caractère extraordinaire) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées par une offre visée au 1 
de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 
valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance serait 
supprimé. 
Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu 
de la présente délégation ne pourrait être supérieur à 1 000 000 euros (représentant 
environ 43,6 % du capital social existant au jour du présent rapport étant précisé qu’il 
sera en outre limité à 30% du capital par an. 
A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de 
capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des 
titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
Ce montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires 
susceptibles d’être émises en vertu de la onzième résolution de la présente Assemblée 
Générale (offre au public).  
La somme revenant, ou devant revenir, à la société serait fixée par le Directoire pour 
chacune des actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de 
compétence, et ne pourrait être inférieure à la moyenne des 20 cours consécutifs cotés 
de l’action choisis parmi les 30 dernières séances de bourse sur le système multilatéral 
de négociations organisé Euronext Growth, précédant la fixation du prix d’émission, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 20% (à l’exception des offres au 
public mentionnées à l'article L. 411-2-1 du code monétaire et financier), après prise en 
compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix 
d’émission desdits bons et après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir 
compte de la différence de date de jouissance. 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Directoire, avec 
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faculté de subdélégation pourrait utiliser les facultés suivantes : 
- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant 

dans les limites prévues par la réglementation, 
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

Le Directoire disposerait, avec faculté de subdélégation, dans les limites fixées ci-
dessus, des pouvoirs nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des 
émissions, le cas échéant, constater la réalisation des augmentations de capital qui en 
résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 
initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus 
généralement faire le nécessaire en pareille matière. 
Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
6.2.2.3 Délégation de compétence pour émettre des actions ordinaires et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès au capital (de la société ou d’une 
société du groupe) et/ou à des titres de créance, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes 
répondant à des caractéristiques déterminées (treizième résolution à 
caractère extraordinaire) 

Au titre de cette délégation, les émissions seraient réalisées au profit de catégories de 
personnes, conformément notamment aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code 
de commerce. 
La durée de validité de cette délégation serait fixée à dix-huit mois, décomptée à 
compter du jour de l’Assemblée. 
Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées en vertu de la présente délégation ne pourrait être supérieur à 1 000 000 
euros (représentant environ 43,6 % du capital social existant au jour du présent 
rapport). 
A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de 
capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des 
titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres 
résolutions de l‘Assemblée. 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, la 
somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions ordinaires 
émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, serait fixée par le 
Directoire et ne pourrait être inférieure à la moyenne de 20 cours consécutifs côtés de 
l’action choisis parmi les 30 dernières séances de bourse sur le système multilatéral de 
négociations organisé Euronext Growth, précédant la fixation du prix d’émission, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 20% (après prise en compte, en 
cas d’émission de bons autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission 
desdits bons) après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la 
différence de date de jouissance. 
Le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux 
valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance serait 
supprimé, au profit des catégories de personnes suivantes ou d’une ou plusieurs sous-
catégories de ces catégories :  
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- (i) les personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), 
sociétés d’investissement, trusts , fonds d’investissement ou autres 
véhicules de placement ou toute autre entité ou institution quelle que soit 
leur forme, de droit français ou étranger, investissant à titre habituel dans 
les secteurs de la communication, des relations publiques, de 
l’évènementiel, incentive et hospitality, de l’édition, des médias, de la 
production de contenu et de la création, du marketing, du trade marketing et 
du e-commerce, tourisme et du data management et plus généralement 
dans les sociétés de conseil et de stratégie ; et/ou  

- (ii) les sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises 
ou étrangères, exerçant une part significative de leur activité dans le(s) 
secteur(s) visé(s) au (i) ; et/ou  

- (iii) les prestataires de service d'investissement français ou étranger ayant 
un statut équivalent susceptibles de garantir la réalisation d'une 
augmentation de capital destinée à être placée auprès des personnes 
visées au (i) et (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis.  

Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Directoire pourrait à 
son choix, utiliser dans l’ordre qu’il déterminerait l’une et/ou l’autre des facultés 
suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant 
dans les limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi les catégories de 
personnes retenues. 

Le Directoire aurait ainsi toute compétence pour mettre en œuvre la présente 
délégation et rendrait compte à la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation 
accordée au titre de la présente résolution. 
Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 

6.2.3 Autorisation d’augmenter le montant des émissions décidées en 
application des dixième à treizième résolutions de la présente 
Assemblée générale (quatorzième résolution à caractère extraordinaire) 

Nous vous proposons, dans le cadre des délégations avec maintien et suppression du 
droit préférentiel de souscription précitées (des dixième à treizième résolutions de la 
présente Assemblée générale), de conférer au Directoire, la faculté d’augmenter, dans 
les conditions prévues par les articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de 
commerce, et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, le nombre de titres 
prévu dans l’émission initiale.  
Ainsi, le nombre de titres pourrait être augmenté dans les 30 jours de la clôture de la 
souscription dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que l’émission 
initiale, dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée. 
 
6.3 DELEGATION A DONNER AU DIRECTOIRE POUR EMETTRE DES ACTIONS ORDINAIRES 

ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL (DE LA SOCIETE OU 
D’UNE SOCIETE DU GROUPE) ET/OU DES TITRES DE CREANCE AVEC SUPPRESSION DU 
DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE OU PLUSIEURS PERSONNES 
NOMMEMENT DESIGNEES (QUINZIEME RESOLUTION A CARACTERE EXTRAORDINAIRE) 

Pour mémoire, la loi n°2024-537 du 13 juin 2024 a instauré, notamment dans les 
sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur un système multilatéral de 
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négociations, la possibilité pour l’Assemblée générale extraordinaire de conférer au 
Directoire, dans la limite de 30% du capital par an, une délégation d’augmentation de 
capital au profit de personnes nommément désignées, et de confier à ce dernier le soin 
de désigner les bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription. 
C’est la raison pour laquelle le renouvellement de cette délégation vous est proposée. 
Le Directoire pourrait procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une ou plusieurs personnes nommément 
désignées, à l’émission : 

- d’actions ordinaires, 
- et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de 

créance 
Conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 
émettre pourraient donner accès à des actions ordinaires à émettre par toute société 
qui possède directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle 
possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital. 
La durée de validité de la présente délégation serait de dix-huit mois, décomptée à 
compter du jour de l’assemblée 
Pour permettre au Directoire de décider l’émission, il est demandé de décider de 
supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires 
et aux valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance au 
profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées. Il vous est également 
demandé de déléguer au Directoire  la désignation de ces personnes 
Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 
réalisées en vertu de la présente délégation ne pourrait être supérieur à 1 000 000 
euros, étant précisé qu’il serait en outre limité à 30% du capital par an conformément à 
la réglementation applicable. 
A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de 
capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des 
titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 
Ce plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres 
résolutions de la présente Assemblée. 
Conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-52-1 du Code de commerce, le 
prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, serait fixé 
selon les modalités prévues par les dispositions réglementaires applicables à la date 
de l’utilisation de la présente délégation. A cet égard, il est précisé que l’article R. 22-
10-32 du Code de commerce prévoit que le prix d’émission serait au moins égal au 
cours de clôture de la dernière séance de bourse précédant la décision du Directoire 
d’user de la délégation consentie par l’assemblée générale d’augmenter le capital au 
profit d’une ou plusieurs personnes désignées nommément, éventuellement diminué 
d’une décote maximale de 10 %. 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission le Directoire pourrait 
limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les 
limites prévues par la réglementation. 
Le Directoire aurait ainsi toute compétence pour mettre en œuvre la présente 
délégation et rendrait compte à la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation 
accordée au titre de la présente résolution. 
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6.4 DELEGATION A DONNER AUX FINS D’EMETTRE DES BONS DE SOUSCRIPTION 
D’ACTIONS A ATTRIBUER GRATUITEMENT AUX ACTIONNAIRES EN CAS D’OFFRE 
PUBLIQUE (SEIZIEME RESOLUTION A CARACTERE EXTRAORDINAIRE) 

Nous vous proposons de déléguer au Directoire votre compétence à l’effet de décider 
une émission de bons permettant de souscrire à des conditions préférentielles des 
actions HOPSCOTCH GROUPE et leur attribution gratuite à tous les actionnaires de la 
société ayant cette qualité avant l’expiration de la période d’offre.  
Le montant nominal global des actions susceptibles d'être émises par exercice des 
bons ne pourrait être supérieur à 2 000 000 euros.  
Le plafond ainsi arrêté n’inclurait pas la valeur nominale globale des actions 
supplémentaires à émettre éventuellement pour préserver, conformément à la loi, les 
droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital.  
Le nombre maximum de bons de souscription d'actions pouvant être émis serait égal 
au nombre d’actions composant le capital social lors de l'émission des bons. 
A cet égard, le Directoire aurait tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation de compétence, à l'effet notamment de :  

- fixer les conditions d'exercice des bons de souscription, qui devront être 
relatives aux termes de l'offre ou de toute offre concurrente éventuelle, 
ainsi que les autres caractéristiques de ces bons et notamment : 
o le nombre de bons, 
o le prix d'exercice ou les modalités de détermination de ce prix,  
o les conditions relatives à l'émission et à l'attribution gratuite de ces 

bons, avec faculté d'y surseoir ou d'y renoncer ;  
- d'une manière générale, déterminer toutes autres caractéristiques et 

modalités de toute opération décidée sur le fondement de la présente 
autorisation, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités, 
constater, le cas échéant, l'augmentation de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts.  

Les bons de souscription d’actions deviendraient caducs de plein droit dès que l'offre 
et toute offre concurrente éventuelle échoueraient, deviendraient caduques ou seraient 
retirées.  
La présente délégation serait consentie pour une durée expirant à la fin de la période 
d’offre de toute offre publique visant la société et déposée dans les 18 mois de la 
présente Assemblée Générale.  
 
6.5 DELEGATION DE COMPETENCE EN VUE D’EMETTRE DES BSA, BSAANE ET/OU 

BSAAR AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT 
D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES (DIX-SEPTIEME RESOLUTION A CARACTERE 
EXTRAORDINAIRE) 

Il vous est proposé de bien vouloir consentir une nouvelle délégation de compétence 
au Directoire, pour une durée de dix-huit mois, à l’effet de procéder à l’émission de 
BSA, BSAANE et/ou BSAAR au profit d’une catégorie de personnes et ce afin de 
permettre à certains salariés ou mandataires sociaux de la Société ou d’une société du 
groupe d’être intéressés à l’évolution du cours de l’action, à condition d’accepter de 
prendre un risque en souscrivant le bon. 
Cette délégation présenterait les caractéristiques suivantes : 
Elle permettrait de procéder à l’émission :  

- de bons de souscription d’actions (BSA),  
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- de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
(BSAANE), 

- de bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions nouvelles et/ou existantes 
remboursables (BSAAR). 

Les BSA, BSAANE et/ou BSAAR pourraient être émis en une ou plusieurs fois, dans 
les proportions et aux époques déterminées par le Directoire, tant en France qu’à 
l’étranger, et donnerait droit de souscrire et/ou d’acheter à des actions HOPSCOTCH 
GROUPE à un prix fixé par le Directoire lors de la décision d’émission selon les 
modalités de fixation du prix définies ci-après. 
Le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles donneront droit les 
bons serait fixé par le Directoire et serait au moins égal à la moyenne des cours de 
clôture de l’action HOPSCOTCH GROUPE aux 20 séances de bourse sur le système 
multilatéral de négociations organisé Euronext Growth, précédant sa fixation, 
déduction faite de l’éventuel prix d’émission du bon.  
Dans cette optique, nous vous proposons de décider la suppression de votre droit 
préférentiel de souscription aux BSA, BSAANE, BSAAR à émettre au profit de la 
catégorie de personnes suivante : les dirigeants mandataires sociaux ou non et cadres 
salariés de la Société ou des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au 
sens de l’article L. 233 -16 du Code de commerce. 
Le montant nominal global des actions auxquels les bons émis en vertu de la présente 
délégation sont susceptibles de donner droit ne pourrait être supérieur à 1 000 000 
euros. A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation 
de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des 
titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la société. Ce 
plafond serait indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres 
résolutions de la présente Assemblée. 
Cette délégation emporterait renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions de la société susceptibles d’être émises sur exercice des bons 
au profit des titulaires de BSA, BSAANE et/ou BSAAR. 
Si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le Directoire pourrait 
utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant 
dans les limites prévues par la réglementation, 
- répartir librement, au sein de la catégorie de personnes ci-dessus définie, tout 
ou partie des BSA, BSAANE et/ou BSAAR non souscrits. 

A cet égard, le Directoire aurait tous les pouvoirs nécessaires, dans les conditions 
fixées par la loi et prévues ci-dessus, pour procéder aux émissions de BSA, BSAANE 
et/ou BSAAR et notamment : 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes 
définie ci-dessus, la nature et le nombre de bons à attribuer à chacun d’eux, le 
nombre d’actions auxquelles donnera droit chaque bon, le prix d’émission des 
bons et le prix de souscription et/ou d’acquisition des actions auxquelles 
donneront droit les bons dans les conditions prévues ci-dessus, les conditions 
et délais de souscription et d’exercice des bons, leurs modalités d’ajustement, 
et plus généralement l’ensemble des conditions et modalités de l’émission ; 

- établir un rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de 
l’opération ; 

- procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme 
de rachat d'actions et les affecter au plan d'attribution ; 
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- constater la réalisation de l’augmentation de capital pouvant découler de 
l’exercice des BSA, BSAANE et/ou BSAAR et procéder à la modification 
corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau 
capital après chaque augmentation ; 

- déléguer lui-même au Président du Directoire les pouvoirs nécessaires à la 
réalisation de l’augmentation de capital, ainsi que celui d’y surseoir dans les 
limites et selon les modalités que le Directoire peut préalablement fixer ; 

- et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière. 
 
Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
7 AUTORISATIONS ET DELEGATION EN MATIERE D’ACTIONNARIAT SALARIE 

Pour permettre de poursuivre une politique d’actionnariat salarié incitative et de nature 
à conforter le développement de l’entreprise, nous vous proposons de renouveler les 
autorisations et la délégation en la matière. Il vous est proposé de renouveler 
l’autorisation en matière de stock-options arrivant à échéance et conformément aux 
dispositions légales une délégation en matière d’augmentation de capital au profit des 
adhérents d’un PEE.  
Par ailleurs, afin de reconstituer le plafond de l’autorisation relative à l’attribution 
gratuite d’actions, il vous est proposé d’en renouveler l’autorisation de manière 
anticipée. 
 
7.1 DELEGATION DE COMPETENCE A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION 

D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU 
CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT 
DES ADHERENTS D’UN PEE (DIX-HUITIEME RESOLUTION A CARACTERE 
EXTRAORDINAIRE) 

Nous soumettons à votre vote la présente résolution, afin d’être en conformité avec les 
dispositions de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, aux termes duquel 
l’Assemblée Générale Extraordinaire étant appelée sur des délégations susceptibles 
de générer immédiatement ou à terme des augmentations de capital en numéraire, elle 
doit également statuer sur une délégation au profit des adhérents d’un plan d’épargne 
entreprise. 
Dans le cadre de cette délégation, il vous est proposé de déléguer au Directoire, votre 
compétence à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, d’augmenter le 
capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un ou 
plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les 
entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 
225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail. 
En application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, le Directoire 
pourrait prévoir l’attribution aux bénéficiaires, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà 
émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà 
émis, au titre (i) de l’abondement qui pourrait être versé en application des règlements 
de plans d’épargne entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et 
pourrait décider en cas d’émission d’actions nouvelles au titre de la décote et/ou de 
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l’abondement, d’incorporer au capital les réserves, bénéfices ou primes nécessaires à 
la libération desdites actions. 
Conformément à la loi, l’Assemblée Générale supprimerait le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions et aux valeurs mobilières qui pourraient être 
émises en vertu de la présente délégation. 
Le montant nominal maximum de la ou des augmentations de capital qui pourraient 
être réalisées par utilisation de la délégation serait de 5 % du montant du capital social 
atteint lors de la décision du Directoire réalisation de cette augmentation, ce montant 
étant indépendant de tout autre plafond prévu en matière de délégation d’augmentation 
de capital. A ce montant s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas 
échéant aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, 
les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société.  
Cette délégation aurait une durée de vingt-six mois. 
Il est précisé que, le prix des actions à souscrire serait déterminé conformément aux 
dispositions de l'article L. 3332-20 du Code du travail. Le Directoire aurait tous 
pouvoirs pour procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, à chaque exercice sous le 
contrôle des commissaires aux comptes, le prix de souscription. Il a également tous 
pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer gratuitement des 
actions de la société ou d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le 
nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi attribués. 
Le Directoire pourrait ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes 
mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 
Cette délégation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, de 
la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
7.2 AUTORISATION EN VUE D’OCTROYER DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU D’ACHAT 

D’ACTIONS AUX MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE (ET/OU CERTAINS MANDATAIRES 
SOCIAUX) (DIX-NEUVIEME RESOLUTION A CARACTERE EXTRAORDINAIRE) 

Nous vous proposons d’autoriser le Directoire pour une durée de trente-huit mois, à 
consentir, en une ou plusieurs fois, des options donnant droit à la souscription 
d’actions nouvelles de la société à émettre à titre d’augmentation de capital ou à 
l’achat d’actions existantes de la société provenant de rachats effectués dans les 
conditions prévues par la loi, au profit des salariés ou certains d’entre eux, ou certaines 
catégories du personnel de la société HOPSCOTCH GROUPE et, le cas échéant, des 
sociétés ou groupements d’intérêt économique qui lui sont liés dans les conditions de 
l’article L. 225-180 du Code de commerce , et des mandataires sociaux qui répondent 
aux conditions fixées par l’article L. 225-185 du Code de commerce.  
Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Directoire au titre de la 
présente autorisation ne pourrait donner droit à souscrire ou à acheter un nombre 
d’actions supérieur à 10 % du capital social existant au jour de l’attribution. A ce 
plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 
nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des 
bénéficiaires d’options en cas d’opérations sur le capital de la Société. 
Le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires serait fixé le jour 
où les options seraient consenties par le Directoire conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-177 alinéa 4 du Code de commerce, sans pouvoir être inférieur, en cas 
d’options d’achat d’actions, à 80 % du cours moyen d’achat des actions détenues par 
la société au titre de l’article L. 22-10-62 du Code de commerce. 
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Aucune option ne pourrait être consentie pendant les périodes d’interdiction prévues 
par la réglementation. 
La durée des options fixée par le Directoire ne pourrait excéder une période de 6 ans, 
à compter de leur date d’attribution. 
Ainsi, le Directoire disposerait, dans les limites fixées ci-dessus, de tous pouvoirs pour 
fixer les autres conditions et modalités de l’attribution des options et de leur levée et 
notamment pour fixer les conditions dans lesquelles seraient consenties les options et 
arrêter la liste ou les catégories de bénéficiaires tels que prévus ci-dessus, fixer, le cas 
échéant, les conditions d’ancienneté et de performance que devraient remplir ces 
bénéficiaires ; décider des conditions dans lesquelles le prix et le nombre des actions 
devraient être ajustés notamment dans les hypothèses prévues aux articles R. 225-137 
à R. 225-142 du Code de commerce ; fixer la ou les périodes d’exercice des options 
ainsi consenties, prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options 
pendant un délai maximum de trois mois en cas de réalisation d’opérations financières 
impliquant l’exercice d’un droit attaché aux actions ; le cas échéant, procéder aux 
acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions 
et les affecter au plan d’options ; accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à 
l’effet de rendre définitive la ou les augmentations de capital qui pourraient, le cas 
échéant, être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente 
résolution , modifier les statuts en conséquence et généralement faire tout ce qui sera 
nécessaire ; sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des 
augmentations du capital social sur le montant des primes afférentes à ces 
augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation. 
Cette autorisation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
7.3 AUTORISATION EN VUE D’ATTRIBUER GRATUITEMENT DES ACTIONS EXISTANTES 

ET/OU A EMETTRE AUX MEMBRES DU PERSONNEL SALARIE ET/OU CERTAINS 
MANDATAIRES SOCIAUX (VINGTIEME RESOLUTION A CARACTERE EXTRAORDINAIRE) 

Il vous est demandé de renouveler l’autorisation d’attribuer gratuitement des actions 
aux membres du personnel salarié de la société et des sociétés ou groupements 
d’intérêt économique qui lui sont liés et/ou certains mandataires sociaux. 
Ainsi, nous vous proposons d’autoriser le Directoire pour une durée de trente-huit mois 
à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément aux articles L. 225-197-1 et L. 225-
197-2 du Code de commerce, à l’attribution gratuite d’actions nouvelles résultant d’une 
augmentation de capital par incorporation de réserves, primes ou bénéfices, ou 
d’actions existantes. 
Les bénéficiaires de ces attributions pourraient être : 

- des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés ou 
groupements d'intérêt économique qui lui sont liés directement ou indirectement 
au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 

- et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par 
l’article L. 225-197-1 du Code de commerce. 

Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourrait dépasser 15 % du 
capital social au jour de l’Assemblée, sans pouvoir excéder le pourcentage maximum 
de capital prévu par la réglementation au jour de la décision d’attribution.  
A ce plafond s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de 
capital nécessaire pour préserver les droits des bénéficiaires d’attributions gratuites 
d’actions en cas d’opérations sur le capital de la Société pendant la période 
d’acquisition. 



  

 Page 19 sur 21 
 
 

L’attribution des actions aux bénéficiaires serait définitive au terme d’une période 
d’acquisition dont la durée serait fixée par le Directoire, celle-ci ne pouvant être 
inférieure à un an.  
Les bénéficiaires devraient, le cas échéant, conserver ces actions pendant une durée, 
fixée par le Directoire au moins égale à celle nécessaire pour que la durée cumulée 
des périodes d'acquisition et, le cas échéant, de conservation ne puisse être inférieure 
à deux ans. 
Par exception, l’attribution définitive interviendrait avant le terme de la période 
d’acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la 
sécurité sociale. 
La présente autorisation emporterait de plein droit renonciation à votre droit préférentiel 
de souscription aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et 
bénéfices. 
Ainsi, le Directoire disposerait de tous pouvoirs pour fixer les conditions et, le cas 
échéant, les critères d’attribution définitive des actions ; déterminer l’identité des 
bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; le cas échéant, 
constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au 
virement à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération 
des actions nouvelles à attribuer ; décider, le moment venu, la ou les augmentations de 
capital par incorporation de réserves, primes ou bénéfices, corrélative(s) à l’émission 
des actions nouvelles attribuées gratuitement; procéder aux acquisitions des actions 
nécessaires dans le cadre du programme de rachat d’actions et les affecter au plan 
d’attribution ; déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations 
modifiant le capital ou susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et 
réalisées pendant la période d’acquisition et, en conséquence, modifier ou ajuster, si 
nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les droits des 
bénéficiaires  ; décider de fixer ou non une obligation de conservation à l’issue de la 
période d’acquisition et le cas échéant en déterminer la durée et prendre toutes 
mesures utiles pour assurer son respect par les bénéficiaires ; et généralement faire 
dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de la présente 
autorisation rendra nécessaire. 
Cette autorisation priverait d’effet, au jour de l’Assemblée, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
8 MODIFICATIONS STATUTAIRES (VINGT-ET-UNIEME A VINGT-DEUXIEME 

RESOLUTIONS A CARACTERE EXTRAORDINAIRE) 

Le décret n°2026-94 du 13 février 2026 a modifié la date d’inscription en compte 
permettant de participer à l’Assemblée Générale pour la porter à cinq jours ouvrés 
précédant l’Assemblée Générale.  
En conséquence, nous vous proposons de modifier comme suit le quatrième alinéa de 
l’article 15 des statuts afin de tenir compte des dispositions de l’article R. 22-10-28 du 
Code de commerce telles que modifiées par le décret n°2026-94 du 13 février 2026 
s’agissant de la date d’inscription en compte permettant de participer à l’Assemblée 
générale : 
 

Ancienne version Nouvelle version 
(…) 
Tout actionnaire a le droit de participer 
aux assemblées générales, de s’y faire 
représenter ou de voter par 

(…) 
Tout actionnaire a le droit de participer 
aux assemblées générales, de s’y faire 
représenter ou de voter par 
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correspondance, quel que soit le nombre 
de ses titres de capital, dès lors que ses 
titres sont libérés des versements 
exigibles et inscrits à son nom ou à celui 
de l’intermédiaire inscrit pour son compte, 
au deuxième jour ouvré précédant 
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, 
soit dans les comptes de titres nominatifs 
tenus par la société, soit dans les 
comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité. 
(…) 

correspondance, quel que soit le nombre 
de ses titres de capital, dès lors que ses 
titres sont libérés des versements 
exigibles et inscrits à son nom ou à celui 
de l’intermédiaire inscrit pour son compte, 
au cinquième jour ouvré précédant 
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, 
soit dans les comptes de titres nominatifs 
tenus par la société, soit dans les 
comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité. 
(…) 

 
Par ailleurs, les articles 13 et 14 des statuts prévoient actuellement que certaines 
opérations sont soumises à une autorisation préalable du Conseil de surveillance. 

Ces dispositions statutaires s’inscrivaient dans un contexte historique, marqué par la 
présence d’un actionnaire fondateur, et répondaient alors à une logique de 
gouvernance spécifique qui n’est plus celle de la Société aujourd’hui.  

Le maintien d’autorisations préalables statutaires supplémentaires, au-delà des 
exigences légales, ne constitue plus un facteur de protection additionnelle pour les 
actionnaires. Il est susceptible, en revanche, d’alourdir les processus décisionnels et 
de limiter la capacité de la Société à se positionner avec la réactivité requise dans un 
environnement économique, concurrentiel et stratégique en forte évolution. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie du plan 2030, la Société doit pouvoir 
s’appuyer sur une gouvernance efficace, lisible et agile, permettant d’agir rapidement 
lorsque l’intérêt de la Société et de l’ensemble de ses actionnaires le commande, tout 
en conservant un haut niveau de contrôle et de transparence. 

La présente modification statutaire vise ainsi à : 

• simplifier et clarifier le cadre de gouvernance, en supprimant des contraintes 
devenues obsolètes ; 

• harmoniser les statuts avec les pratiques actuelles et les standards de 
gouvernance couramment admis ; 

• renforcer l’efficacité opérationnelle du Directoire, sans remettre en cause le rôle 
de contrôle, de supervision et d’orientation stratégique du Conseil de 
surveillance ; 

• garantir aux actionnaires une gouvernance équilibrée, conforme au cadre légal, 
au service de la performance durable de la Société. 

Il est donc proposé à l’Assemblée de modifier les articles 13 et 14 des statuts afin de 
supprimer les autorisations préalables statutaires concernées, cette évolution 
s’inscrivant dans une démarche de modernisation et de renforcement de la 
gouvernance au bénéfice de l’ensemble des actionnaires. 

Ainsi, au titre de la vingt-deuxième résolution nous vous demandons de bien vouloir  

• supprimer les dispositions statutaires soumettant certaines opérations à 
autorisation préalable du Conseil de surveillance et 

• En conséquence, supprimer comme suit le dixième alinéa de l’article 13 des 
statuts,  

 



  

 Page 21 sur 21 
 
 

Ancienne version Nouvelle version 

ARTICLE 13 - DIRECTOIRE 

(…) 

Toutefois, à titre de mesure strictement 
interne inopposable aux tiers, les prêts, les 
emprunts, les achats, échanges et ventes 
d'établissements commerciaux, les achats 
d'immeubles, la constitution de sociétés et 
tous apports à des sociétés constituées ou 
à constituer, ainsi que toute prise d'intérêt 
dans ces sociétés doivent, préalablement 
à leur conclusion, être autorisées par le 
Conseil de Surveillance. 

(…) 

Article 13 - DIRECTOIRE 

(…) 

[Supprimé] 

(…) 

 
• Et supprimer comme suit le huitième alinéa de l’article 14 des statuts : 

 

Ancienne version Nouvelle version 

ARTICLE 14 – CONSEIL DE 
SURVEILLANCE 

(…) 

Le Conseil de surveillance donne en outre 
au Directoire les autorisations prévues, à 
titre de mesure d’ordre intérieur non 
opposable aux tiers, par l’article 13 des 
présents statuts. 

(…) 

 

ARTICLE 14 – CONSEIL DE 
SURVEILLANCE 

(…) 

[Supprimé] 

 

 

(…) 

 

 

 
Le Directoire vous invite à approuver par votre vote le texte des résolutions qu’il vous 
propose. 
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